
Financement de la formation 

Les formations transversales Les formations techniques
(Exemples : informatique, comptabilité, gestion, 
management, ressources humaines, langues,…)

directement liées à l’activité de l’entreprise 
et liées au geste professionnel

(exemple : boulangerie, coiffure, terrassement,…)

Dossier à retirer auprès de :

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie
Pôle Formation 

7 rue Ronde - 73000 CHAMBÉRY
Tél. 04.79.69.94.27.

Contacts : Corinne OTTOZ - Danièle TOURNOUR
Courriels : c.ottoz@cma-chambery.fr

ou d.tournour@cma-chambery.fr

Dossier à retirer auprès du :

FAFCEA
14 rue Beffroy - 92200 NEUILLY/SEINE

Tél. : 01.41.43.15.30.
Fax : 01.41.43.15.64. ou 01.41.43.15.63.

Courriel : s.naudin@fafcea.com

Comment s’inscrire ?

• HORAIRES : 9h00 -12h30 et 14h00 -17h30

• ��LIEU de FORMATION : Chambéry. En fonction de la demande supplémentaire, des stages peuvent être 
programmés à Chambéry, Albertville, ou Saint-Jean de Maurienne.

• �CONVOCATION : votre inscription vous sera confirmée par l’envoi d’une convocation vous indiquant les dates 
du stage, les horaires et le lieu, 7 jours avant le début de la formation.

• �COÛT : Vous êtes artisan ou conjoint : la demande de financement de la formation est assurée par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie et le coût restant à votre charge est de 20 € par journée. 
Vous êtes « autre public » : vous devez vous acquitter du coût réel de la formation et faire une 
demande de prise en charge auprès de l’organisme de financement dont vous dépendez (FAF des salariés, 
Pôle emploi, …)

•� FACTURATION et RÈGLEMENT : tout règlement des frais de participation donne lieu à l’émission d’un titre de 
recette. En cas de paiement par un organisme collecteur, il appartient à l’entreprise de fournir une copie de la 
prise en charge de la formation et de définir l’adresse de facturation. La Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de la Savoie n’est pas assujettie à la TVA.

Le nombre de places étant limité, vous devez réserver :

	� par téléphone au 04 79 69 94 27, par Fax au 04 79 69 94 24, 
ou par mail à formation@cma-chambery.fr, à l’aide du bulletin ci-dessous.

Toute réservation ou option devra être confirmée par un bulletin d’inscription dûment rempli et signé, 
accompagné du règlement à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie.

Attention ! Toute formation doit être réglée avant le premier jour de formation.
Un chèque de caution de 100 € est demandé au moment de l’inscription. Il sera restitué au stagiaire  
le dernier jour du stage.

Stagiaire : Nom, prénom	 né(e) le	

Entreprise : Dénomination	

Siren	 Adresse	

	

Tél.	 mobile	 fax

Courriel	 @	

Statut du stagiaire : 	Artisan ou conjoint	 autre public	 1ère inscription (formation CMA)

Souhaite s’inscrire aux formations suivantes (un chèque par stage) :
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À retourner au plus tard 10 jours avant le début de la formation accompagné du règlement par chèque à l’ordre 
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie et d’un chèque de caution de 100 € à  :

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie
7 rue Ronde - 73024 CHAMBÉRY Cédex

Titre du stage ou du pack Dates Coût

Réduction de 20 € à déduire 
de la 1ère formation demandée

Nous vous informons que faute de participants, notre organisme se verra contraint d’annuler le stage 10 jours avant le début 
de la formation. Nous vous rappelons que tout désistement de dernière minute nuit fortement au bon déroulement du stage.

Fait à :	  	 Signature du chef d’entreprise

Le :	
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Je m’inscris à plus de 4 jours de formation, la 5ème journée m’est offerte.
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